
CHIRMARMAILLES: 
Reseau- DSR: où en est on ?

Congrès Chir Marmailles le 26.09.2025

Pr Frédérique Sauvat, Présidente du Réseau 



Historique

Le 26.09.2025

• Décret 2022-1765 29 décembre 2022

• Décret 2022-1766 29 décembre 2022

• Instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er aout 2023

• Recommandations SFAR 2023



Définition de la chirurgie pédiatrique 

Le 26.09.2025

Soumis à autorisation chir. Pediatrique 

• Orthopédie

• Viscéral

• Urologie 

• Vasculaire

• Thoracique

• Gynécologie (hors obstétrique)

• Neurochirurgie périphérique

Autorisations de chirurgie adulte 

• ORL

• Ophtalmologie

• Plastique 

• Maxillo-faciale et stomatologie

0- 15 ans 

Autorisations spécifiques 

• Chirurgie Cardiaque

• Neurochirurgie 



Création du réseau regional 

Le 26.09.2025

• Optimiser la prise en charge des enfants justifiant en urgence ou non, d’un 
recours à la chirurgie pédiatrique. 

• Etablir des relations et des protocoles, consensuels et basés sur des référentiels 
de bonnes pratiques

• Améliorer la sécurité par une meilleure adéquation entre la pathologie et les 
moyens disponibles

• Augmenter le niveau de compétence de l’ensemble des soignants.



Creation du reseau regional 

Le 26.09.2025

• Association Loi 1901

• Création en juillet 2023

• Ouvert à tous les professionnels de santé impliqués dans la chirurgie 
de l’enfant

• Conseil Administration: médecins et direction des établissements 
fondateurs (CHU, CHOR, GHER, CHM, Clinifutur)

• Financement ARS Réunion et ARS Mayotte 



LABELISATION DES CENTRES

CENTRE RECOURS : un par région

CENTRE SPECIALISE:

CENTRE DE PROXIMITE 

Clinique Les Orchidées

Août 
2024



Centre de proximité 

• Pas de chirurgie programmée

• Dérogation pour CHOR lors vacation avec chirurgien  pediatrique du CHU

• En urgence > 3 ans et actes simples

• Etablissement dispose d’une autorisation de chirurgie adulte 



Centre spécialisé 

• Chirurgie programmée par des chirurgiens pédiatres 

• Tout sauf actes de recours entre 0-15 ans (+/- 18 ans si pathologies chroniques)

• Permanence des soins par chirurgien pédiatre ortho ou viscéral (dérogation CHM)

• L’établissement a une autorisation chirurgie pédiatrique



Centre de recours

• Un centre par région (sauf en Ile de France)

• Tous actes de 0-15 ans (18 ans si chronique)

• Froid et urgence y compris actes recours

• Astreintes avec 3 lignes obligatoires: viscéral, orthopédie, anesthésie

• Assure tout ce que les autres centres ne peuvent/veulent pas faire

• L’établissement a une autorisation chirurgie pédiatrique



Actes de recours 

• Chirurgie néonatale (donc moins de 28 jours pour un enfant né à terme (41.5 SA pour OMS) 
ou <45 SA âge corrigé)

• Chirurgie oncologique (dérogation tumeur osseuse CHU Sud)

• Transplantation d’organes

• Patient relevant de façon prévisible d’une hospitalisation en réanimation pédiatrique ou 
réanimation néonatale (les patients relevant de soins continus peuvent être pris en charge en 
centre spécialisé sous réserve qu’il ne relève pas d’un des autres critères de cette liste)

• Patients relevant d’un centre de prise en charge de la brulure : c’est-à-dire surface brulée > 
5% de la surface corporelle avant l’âge d’un an et > 10% de la surface corporelle après un an, 
atteinte d’une zone fonctionnelle (main, pied, visage, périnée)

• Les patients relevant d’un centre de maladie rare



Mais en vrai, il fait quoi le reseau ?

Le 26.09.2025

www.chirmarmailles.fr

http://www.chirmarmailles.fr/


Le site pour les parents :

Le 26.09.2025



Le site pour les parents :

Le 26.09.2025



Le site pour les professionnels :

Le 26.09.2025



Les formations pour les professionnels

Le 26.09.2025



Mais aussi pour les patients et famille

Le 26.09.2025



Et maintenant…. Le DSR 

Le 26.09.2025

• Dispositif Spécifique Régional

• Mise en place obligatoire 

• Sous égide des ARS 

• Nouvel appel à candidature

• Elargir à tous les spécialités chirurgicales de l’enfant à la demande ARS (hors 
neurochirurgie et chirurgie cardiaque)

• Obligation d’y adhérer pour la chirurgie avant 15 ans, même en urgence

• Réunion d’information des établissements le 2 octobre 



Conseil administration du DSR 

Le 26.09.2025

• Chirurgiens pédiatres (centre de recours et centres spécialisés)

• Président réseau 

• Anesthésiste à activité pédiatrique exclusive

• Anesthésie adulte prenant en charge des enfants

• Chirurgiens adultes opérant des urgences

• Chirurgiens ORL/maxillo-faciale/ophtalmo….

• Urgentiste

• Pédiatre

• Représentants des directions établissements 

• Représentant ARS

• Représentants des usagers 



Je suis soignant, je fais quoi ?

Le 26.09.2025

• Adhérer au réseau

• Avoir les informations sur les formations en priorité

• Proposer des sujets de formations

• Faire connaitre le site internet à mes patients, à mes collègues

• Formation continue 






